
 

Déclaration d’accident ou demande de reconnaissance de maladie professionnelle par un agent 

Instruction par l’autorité territoriale 

Accident Maladie 

Présomption 

d’imputabilité 

Accident de service 

survenu à 

l’occasion du 

service (conditions 

de temps, de lieu 

et d’exercice des 

fonctions, sans 

faute personnelle 

ou circonstance 

particulière 

Pas de présomption 

d’imputabilité 

Accident de trajet 

Eléments 

permettant de 

détacher l’accident 

du service (faute 

personnelle ou 

circonstance 

particulière 

Pas de présomption 

d’imputabilité 

Maladie désignée 

dans les tableaux 

mais dont l’une des 

conditions n’est pas 

remplie 

Maladie hors 

tableaux 

Présomption 

d’imputabilité 

Maladie désignée 

dans les tableaux 

rassemblant toutes 

les conditions 

Enquête 

administrative 

Expertise auprès 

d’un médecin agréé 

 

Pas de faute ou 

de circonstance 

permettant de 

détacher 

l’accident du 

service 

Faute ou circonstance 

de nature à détacher 

l’accident du service 

Maladie désignée dans 

les tableaux mais dont 

l’une des conditions 

n’est pas remplie 

Maladie hors tableaux 

 

Saisine du Conseil Médical  en 

formation plénière 

CITIS 

Avis défavorable

  

CITIS 

Avis favorable 

Refus du CITIS 

Rapport du médecin de prévention  

Circuit accident de service avec CITIS 

Circuit accident de service et refus CITIS 

 

Circuit maladie professionnelle avec CITIS 

Circuit maladie professionnelle et refus CITIS 

 

            La collectivité après 

avoir reçu les avis peut opter 

pour le CITIS ou le refuser 


